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La musique au Collège de Genève
Par Willy Tappolet

Ce titre semble bien prétentieux. Pourtant le Collège de Genève
a son histoire, une histoire tout à fait spéciale, variée et attrayante. De
nombreux travaux témoignent du rôle considérable que le Collège de
Calvin a joué dans la vie genevoise et — universelle. Mais les historiens

et écrivains ne se sont pas souciés de la musique et des musiciens,
et les documents publiés à ce sujet sont extrêmement rares. A part
l'excellente première partie «L'ancien Collège de sa fondation à la lin
du XVIIIe siècle» par L. J. Thévenaz dans «l'Histoire du Collège»,
publiée sous les auspices du Département de l'Instruction publique à

l'occasion de l'exposition nationale suisse avec plusieurs planches et
gravures, Genève 1896, la musique ne se trouve guère mentionnée. Le
nom d'Alphonse Meylan — pour ne citer qu'un exemple —, à qui la
Suisse romande tout entière doit une impulsion généreuse du chant
et de la chanson populaire, ne figure ni dans le «Dictionnaire historique

et biographique de la Suisse» ni dans le «Lexique historique et
biographique des musiciens en Suisse» d'Edgar Refardt.

Notre tâche a été de puiser dans des documents inédits, de
collectionner des renseignements personnels, et nous nous excusons de ne
pouvoir donner qu'une esquisse très fragmentaire qui n'a pas d'autre
prétention que de jeter quelque lumière dans un domaine inconnu ou
presque, et d'apporter quelques modestes pierres à une histoire de la
musique à Genève. Nous ne nous dissimulons pas que cette étude
n'aurait pu être entreprise sans la complaisance et l'érudition admirable
de M. Henri Mercier, directeur des Archives du Collège. M. Mercier a

non seulement mis à notre disposition tous les documents de ses riches
archives, mais il nous a fourni maints renseignements précieux. Qu'il
reçoive ici l'expression de notre vive gratitude.

La déclaration importante de Calvin dans 1'«Institution chres-
tienne» de 1543 — livre III, chap. XX, § 32 — a été déterminante non
seulement pour le culte dans l'église calviniste mais aussi pour le chant
de son école, le Collège, qu'il a fondé, ou plutôt reconstitué en l'an 1559 :

«Certes, si le chant est accommodé à telle gravité qu'il convient
avoir devant Dieu et devant ses anges, c'est un ornement pour donner
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